
les limites de la awrah
sont de 3 catégories

l'homme avec 
l'homme

(il y a deux avis)

Du nombril au genou. Ceci
est l'avis le plus juste et celui 

de la majorité des savants.
Le nombril et le genou
font partie de la awrah

En plus de l'avis de la majorité
des savants en ajoutant que la
cuisse ne fait pas partie de la

awrah

La musulmane
avec la non-
musulmane 

Il y a deux avis

Comme pour l'homme avec l'homme : du nombril au
genou. C'est l'avis de la majorité des savants. Mais

aucun des savants ayant cet avis voient que la femme
peut tout découvrir en dehors de la awrah (du nombril

au genou). Il y a des règles et des limites

Les non-musulmanes prennent le même jugement que les musulmanes

la femme avec
la femme

(il y a trois 
catégories)

La musulmane
avec la

musulmane 
Il y a deux avis

Elle peut découvrir les mêmes parties qu'elle découvre
devant ses maharim

C'est-à-dire les parties du corps où elle met ses
parures à savoir le visage, les mains, les pieds et le

cou. Et elle ne découvre rien mis à part cela. Et ceci est
l'avis prépondérant. 

La musulmane
avec la servante

musulmane
ou non

Il est permis de dévoiler les cheveux, le visage ainsi que les parties du corps où la femme met ses parures : les mains et les
pieds, comme c'est le cas devant des femmes musulmanes. 

Le jugement de la servante est le même que celui des femmes musulmanes et des maharim ceci fut mentionné clairement
dans le verset : "Ou les femmes d'entres elles ou les servantes qu'elles possèdent"

Allah spéficia la servante et la regroupa avec la femme musulmane afin d'ôter toute interdiction. Car la servante est toujours
avec sa maitresse, donc elle prends le jugement de la musulmane même si elle est mécréante

Il n'est pas permis de dévoiler autre que le visage et les mains. 
1- Car lorsqu'Allah a dit "ou les femmes d'entre elles" ceci revient aux femmes musulmanes parmi elles. 

Les non-musulmanes sont donc exclues du versets
2- Il fut dit qu'elles ne sont pas de confiances et peuvent donc décrire les femmes musulmanes. Et ceci est l'avis de ceux qui voient

qu'il est obligatoire de se voiler devant les non-musulmanes

SCHEMA DES LIMITES DE LA AWRAH



les limites de la awrah
sont de 3 catégories

la femme avec
l'homme (il y a
4 catégories)

SCHEMA DES LIMITES DE LA AWRAH

les maharim
et il y a deux
catégories

Le mari : la femme n'a aucune partie à cacher devant son mari. Et nous commençons par le
mari car Allah a dit dans la traduction du verset "Et qu'elles ne montrent leurs atouts qu'à

leur mari" et également pour l'importance de son droit sur la femme

Les autres maharim (le père, le frère, les oncles) elle peut
montrer ce qu'Allah mentionna : la tête, les mains, les pieds

les hommes étrangers
et il y a deux avis

La femme ne montre rien de son corps. Et il est obligé de couvrir le visage et ceci est l'avis le
plus juste selon les versets et les ahadith clairs 

Il est permis de montrer le visage et les mains en se basant sur le hadith de Asma bint abi
Bakr mais le hadith est faible et les gens de science l'ont réfuté 

les enfants et il y a
trois catégories

Le bébé d'un ou deux ans : qui ne peut pas décrire, ou parler. Un enfant qui ne peut pas
rapporter telle ou telle chose. Il est permis de dévoiler sa awrah devant lui

L'enfant de trois ans : qui commence à parler. Il n'est pas permis de montrer sa awrah devant lui

L'enfant qui distingue (avant la puberté) . Il n'est pas permis de montrer sa awrah devant lui

l'esclave de la
femme. Il y a

trois avis

Elle peut se dévoiler comme devant ses maharim car il est son esclave

Elle ne se dévoile pas même s'il est son esclave

Le troisième avis et le plus juste est qu'elle doit regarder son age. Si il est
pubère alors il prends le même jugement que les hommes étrangers. Et s'il n'est
pas pubère alors il prends le meme jugement que l'enfant. C'est à dire qu'il est

permis de ne pas se voiler ou de couvrir son visage jusqu'à qu'ils soient pubères


